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11, rue de  Trey
25000 BESANCON

Tel :03 81 80 54 29-Fax :03 81 80 76 97

e-mail : asa-sequanie-auto@wanadoo.fr

RALLYE RÉGIONAL DE LA RIVIERE-DRUGEON

15 et 16 avril 2006
REGLEMENT PARTICULIER

PROGRAMME. HORAIRES
Parution du règlement : lundi 27 février 2006
Ouverture des engagements : lundi 6 mars 2006
Clôture des engagements : lundi 3 avril 2006
Parution du road book : lundi 6 mars 2006
Dates et heures des reconnaissances : samedi 1 et dimanche 2 avril 2006 de 8 h 00 à 22 h 00

Heure de mise en place du parc de départ : samedi 15 avril 2006
Vérification des documents et des véhicules : samedi 15 avril de 7 h 30 à 12 h 30

1ère réunion du Collège des Commissaires Sportifs : samedi 15 avril à 12 h 45

Publication des équipages admis au départ : samedi 15 avril à 13 h 00

Briefing des pilotes : samedi 15 avril à 13 h 30 – Maison du Temps Libre – La Rivière-Drugeon

Départ de : La Rivière-Drugeon, samedi 15 avril à 14 h 00


Publication des résultats partiels : samedi 15 avril à 18 h 00

Arrivée à : La Rivière-Drugeon à partir de 20 h 53
Vérification finale : Garage du Faubourg d’Arlin – La Rivière Drugeon

Publication des résultats du rallye : samedi 15 avril, 15 mn après l’arrivée du dernier concurrent 

Remise des prix : dimanche 16 avril à 0 h 15 - Maison du Temps Libre – La Rivière-Drugeon

ARTICLE 1. ORGANISATION
L’Association Sportive Automobile SEQUANIE organise les 15 et 16 avril 2006, le Rallye Régional de la Rivière-Drugeon en qualité d’organisateur administratif.

Le présent règlement a reçu le permis d’organisation de la F.F.S.A., numéro : R 24 en date du 12 janvier 2006. 

Comité d’organisation

Président : Gérard LEGIOT

Membres :  l’équipe Rallye de la Rivière-Drugeon du Comité Directeur de l’A.S.A. Séquanie.

Secrétariat du rallye : A.S.A SEQUANIE - 11, rue de Trey - 25000 BESANÇON

Téléphone : 03 81 80 54 29

Fax : 03 81 80 76 97

Permanence du rallye : 11, rue de Trey à Besançon les 12,13 et 14 avril 2006 de 17h à 18h30
Organisateur technique :
Claude FAIVRE
1.1P OFFICIELS

Commissaires Sportifs
Francis MATHIEU
licence n° 1909


Michel BERGAMI
licence n° 6272

Thierry COURANT
licence n° 16140
Directeur de Course : 
Alain VOILLAT 
licence n° 1912

Directeurs de Course adjoint
Hubert BENOIT
licence n° 3617


Gérard FINQUEL
licence n° 1913

Médecin chef : 
Docteur Gérard MARCHAND 
licence n° 16036

Commissaire Technique
Claude CUENOT
licence.n°4454


Bruno DIVERT
licence n° 40453


Michel SENNERICH
licence n° 14723

Relations avec les concurrents :  
Michel FRANCE
licence n° 29181
Relations avec la presse :
Stéphanie POTONNIER
licence n° 2628
Responsables d’ E. S. : 
Daniel BIERO 
licence n° 2629


Alain SIMMEN
licence n° 2618

1.2P Éligibilité

Le Rallye Régional de la Rivière-Drugeon compte pour :

La Coupe de France des Rallyes 2006,

Le Challenge du Comité Régional du Sport Automobile Bourgogne Franche-Comté 2006,

Le Challenge Séquanie.

1.3P Vérifications

Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d’engagement, une convocation pour les vérifications administratives qui auront lieu le 15 avril 2006 de 7 h 30 à 12 h 30.à la Mairie de La Rivière Drugeon.

Les vérifications techniques seront effectuées le 15 avril 2006 de 7 h 40 à 12 h 30 – Maison du Temps Libre – La Rivière Drugeon.

Les vérifications finales seront effectuées au Garage du Faubourg – La Rivière Drugeon. Prix de la main d’œuvre : 45 € TTC.

ARTICLE 2. ASSURANCES
Conforme au règlement standard F.F.S.A.

ARTICLE 3. CONCURRENTS ET PILOTES
3.1P Demande d’Engagement - Inscriptions

Toute personne qui désire participer au Rallye Régional de La Rivière-Drugeon doit adresser au secrétariat du rallye (cachet de la poste faisant foi) la demande d’engagement ci-jointe, dûment complétée, avant le 4 avril 2006.

3.1.10P  Le nombre des engagés est fixé à 130 véhicules maximum.

3.1.11P Les droits d’engagement sont fixés :

- avec la publicité facultative des organisateurs :  220 €

- sans la publicité facultative des organisateurs :  440 €

- Membres de l’ASA Séquanie : 190 €

3.1.12P. la demande d’engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits d’engagement.
Les chéques ne seront encaissés qu’après l’épreuve
ARTICLE 4 – VÉHICULES ET ÉQUIPEMENTS
4.3P. Assistance

Conforme au règlement standard F.F.S.A.

4.3.2.3P  Limitation de changements de pièces

Conforme au règlement standard F.F.S.A.

ARTICLE 5. PUBLICITÉ
La publicité collective obligatoire et la publicité facultative seront communiquées par un additif au présent règlement particulier.

ARTICLE 6. SITES ET INFRASTRUCTURES
6.1P. Description

Le Rallye Régional de La Rivière-Drugeon représente un parcours de 192 km.

Il est divisé en 1 étape et 3 sections. 

Il comporte 6 épreuves spéciales d’une longueur totale de 38 .1km
Les épreuves spéciales sont :

ES 1 - 3 - 5 : ( 4,7km ) Le col de la République
ES 2 - 4  - 6 :  ( 8 km ) La chapelle d’Huin
L’itinéraire figure dans l’annexe ‘’ ITINÉRAIRE ‘’

6.2P. Reconnaissances

Conforme au règlement standard F.F.S.A.

6.2.6P Les reconnaissances auront lieu Samedi 1 avril et dimanche 2 avril 2006 de 9 h 00 à 22 h 00.

Seuls 4 passages sont autorisés par spéciale.

Ces reconnaissances devront s’effectuer à l’aide d’un véhicule muni d’un macaron spécifique avec un n° d’ordre remis lors de l’engagement, dans le cadre de la réglementation FFSA et du strict respect de code de la route et des riverains. Des contrôles seront effectués.

Le non-respect de ces consignes entraînera l’application des pénalités prévues par la FFSA.

ARTICLE 7. DÉROULEMENT DU RALLYE
7.2P. Dispositions Générales Relatives aux Contrôles

7.2.1P1 Les signes distinctifs des commissaires sont :

- Commissaire de route : chasuble jaune

- Chef de poste : chasuble rouge

ARTICLE 8. RÉCLAMATIONS – APPEL
Conforme au règlement standard F.F.S.A.

ARTICLE 9. CLASSEMENT
Conforme au règlement standard F.F.S.A.

ARTICLE 10. PRIX 
Prix en espèces : 7 250 € (les prix sont cumulables)

Valeur des coupes : 1 800 € (les coupes sont cumulables)

	Général
	1er
	300 €
	1 coupe
	
	Groupe (1)
	1er
	100 €
	1 coupe

	
	2ème
	200 €
	1 coupe
	
	
	2ème
	60 €
	1 coupe
	de 5 à 9 partants

	
	3ème
	150 €
	1 coupe
	
	
	3ème
	30 €
	1 coupe
	10 partants et plus

	Feminin
  (1)   
	1er
	100 €               
	1 coupe
	
	
	
	
	
	

	Classe (1)
	1er
	220 €
	1 coupe
	

	
	2ème
	110 €
	1 coupe
	de 6 à 9 partants

	
	3ème
	 80 €
	1 coupe
	10 partants et plus


(1)  les prix par groupe/classe/ féminin seront diminués de 50% dans le cas où il y aurait moins de 3 participants dans la catégorie concernée
Les chéques seront envoyés aux ayant droits dès le mardi 18 avril 2006.

4 coupes récompenseront les commissaires
La remise des prix se déroulera le samedi 16 avril à 0 h 15.
Téléchargé sur :www.estrallye.com

